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Commune de LAZ  (29) 
 

 
 
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Aménagement et mise en sécurité de la Rue de Pont Pol 
 
 

MARCHÉ DE TRAVAUX PUBLICS 
PROCEDURE ADAPTE 

ARTICLE 26 II ET 28 DU CMP 
 
 

IDENTIFIANTS 
 
Maître d’ouvrage : Commune de LAZ 
   1, Rue de Pont Pol 
   29520 LAZ 
 
 
 
Maître d’œuvre VRD : SARL LE BIHAN & Associés 

      54, Impasse de Trélivalaire 
      29300 QUIMPERLE 
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 
 
 Travaux d’aménagement et de mise en sécurité de la Rue de Pont Pol- LAZ 
 
 Marché sur procédure adaptée et négociable en application des articles 26 II et 28 du Codes 

des Marchés Publics 
 
ARTICLE 2 – CONTRACTANT(S) 

 
Je, soussigné ,………………………………………………………………………………. 
 
(1) rayer la mention inutile 
 

Agissant au nom et pour le compte de : (1) 

la société (intitulé complet et forme juridique de la société) :  ……………………………………. 

……………………………………………………………………………..…………………… 

……………………………………………………………………………..…………………… 

au capital de :…………………………………………………………………………........... 

dont le siège social est à …………………………………………………………………….. 

tél : ………………. Fax : ……………..…E- mail :………………………………….. 

Immatriculée à l’INSEE sous le numéro : ………………………………………………… 

Numéro d’identité d’établissement SIRET : ……………………………………………….. 

Code d’activité économique principale  APE : …………………………………………….. 

Numéro d’inscription au registre de commerce ou au répertoire des métiers : ……….. 

………………………………………………………………………………………………….. 

Agissant en tant que mandataire du groupement de l’ ensemble des entrepreneurs 
ayant signé la lettre de candidature (1) 
 
- après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières 
(C.C.A.P.), de l’ensemble des documents constituant le dossier de consultation dont les 
exemplaires originaux conservés par l’administration font seul foi, 
- et après avoir établi les certificats, attestations et déclarations sur l’honneur demandés à 
l’article 45 et 46 du Code des Marchés Publics, 
 
M'engage sans réserve, (1) 
 
Nous engageons sans réserve en tant que co-traitant s groupés solidaires représentés 
par,  
Mandataire du groupe (1) 
 
Nous engageons sans réserve en tant que co-traitant s groupés conjoints représentés 
par,  
Mandataire du groupe (1) 
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Conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux dans 
les conditions ci-après définies. 
 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai 
de 120 jours à compter de la date de remise des offres. 
 

ARTICLE 3 – PRIX  
 
Le prix est global, ferme, unitaire et actualisable. 
 
La TVA applicable à ce type d’activité est de 20 %.  
Les montants TTC sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales et 
autres. 
 
3.1. MONTANT DU MARCHE : 
 
Les travaux seront rémunérés par des prix forfaitaires et unitaires. Cependant le prix à 
indiquer ici est un prix global, qui reprend toutes les prestations demandées dans le 
bordereau des prix et/ou le détail estimatif. 
 
Marché Rue de Pont Pol 
 
Montant hors taxe         : ………………………………………. € 
TVA au taux de 20 % soit : ………………………………….......  € 
Montant TTC          : ………………………………………..€ 
 
SOIT EN TOUTES LETTRES TTC : 
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………… 
 
 
3.2. DELAI D’EXECUTION DU MARCHÉ  
 
Sauf cas de force majeure avant notification, les impératifs doivent être respectés 
Le délai d’exécution des travaux (ce délai court à compter de la date fixée par l’ordre de 
service prescrivant de commencer les travaux) est de : 
 

a) 3 mois 
 
Le titulaire du marché s’engage donc sur ce délai qui paraît raisonnable pour une bonne 
organisation du chantier et la garantie que les imprévus seront bien gérés.  
 
3.3. MONTANT SOUS TRAITE 
 
Les annexes n°………………… au présent acte d’engagement indiquent la nature et le 
montant des prestations que j’envisage/nous envisageons (2) de faire exécuter par des sous-
traitants solidaire/conjoint (2) payés directement. 
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Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et 
d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est 
réputée prendre effet à la date de notification du marché ; cette notification est réputée 
emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de 
sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que j’envisage/nous envisageons (2) de sous-traiter 
conformément à ces annexes est de :  
 
Marché Rue de Pont Pol 
 
Montant hors taxe         : ………………………………………. € 
TVA au taux de 20% soit : ………………………………….......  € 
Montant TTC          : ………………………………………..€ 
 
SOIT EN TOUTES LETTRES TTC : 
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………… 
 
 

ARTICLE 4 – Créance présentée en nantissement ou ce ssion 

 
La créance maximale pouvant être présentée en nantissement ou cédée est ainsi de : 
 
 
 ................................................................................................................................
 

TTC (€) 
(en lettres) 

 
ARTICLE 5 – DUREE 

 
Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements occupés 
par le chantier ne sont pas inclus dans les délais (conformément au CCAP). 
 

ARTICLE 6 – PAIEMENT 
 
Le Maître de l'ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit :  
 
Au prestataire unique 
 
Du compte ouvert au nom de : ……………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
IBAN : ………………………………………………………………………………………….. 
BIC : ………………………………………………………………………………………….. 
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Au groupement solidaire 
 
Du compte ouvert au nom de : ……………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
IBAN : ………………………………………………………………………………………….. 
BIC : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Au groupement conjoint 
 
Du compte ouvert au nom de : ……………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
IBAN : ………………………………………………………………………………………….. 
BIC : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Toutefois le Maître d’ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en en faisant porter les montants au crédits des comptes désignés dans les 
annexes, les avenants ou les actes spéciaux. 
 
Avance 
 
Il est prévu une avance. 
 
Les entreprises groupées désignées ci-après refusent de percevoir l'avance prévue dans le 
Cahier des clauses administratives particulières : � 
 
Les entreprises groupées désignées ci-après acceptent de percevoir l’avance prévue au 
Cahier des clauses administratives particulières : � 
 

 
ARTICLE 7 – DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR 
 

 
Je précise que les notifications relatives à l'exécution du présent marché me seront 
expédiées à l'adresse suivante :  
………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………….. 

 
Fait en un seul original, 
 
 
A …………………………………….. , le ……………………………………….. 
 
Signature du soumissionnaire,  
(Précédée de la mention manuscrite  « lu et approuvé ») 
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ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement 
 
La personne Responsable du Marché 
 
………………………………………………………………………………………………. 
 
A ………………………………….  Le ……………………………………………. 
 
 

 
 
 
 
 

DATE D’EFFET DU MARCHE 
 
Reçu notification du marché   Le …………………………………………….. 
 
L’entrepreneur/le mandataire du groupement 
 



LAZ – Aménagement  et mise en sécurité de la Rue de Pont Pol  -  Juillet 2014 - AE 

SARL LE BIHAN & Associés 
54, Impasse de Trélivalaire 

29300 QUIMPERLE  - 7  

 
ANNEXE 1 : SOUS-TRAITANCE 
 
Marché : Travaux d’aménagement et de mise en sécurité de la Rue de Pont Pol - LAZ 
 
Maître d’ouvrage : Commune de LAZ 
   1, Rue de Pont Pol 
   29520 LAZ 
 
 
Titulaire  : ……………………………………………………………………………………. 
Date du marché : ……………………………………………………………………………... 
Montant TTC  du marché en euros (€) : ……………………………………………..…….. 
 
Le sous-traitant 
Société (intitulé complet et forme juridique de la société) :  ……………………………………. 
……………………………………………………………………………..…………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………..…………………… 
Téléphone : ……………………………………………….. 
Numéro d’identité d’établissement SIRET : ……………………………………………….. 
Numéro d’inscription au registre de commerce ou au répertoire des métiers : ……….. 
………………………………………………………………………………………………….. 
Compte à créditer (joindre un RIB ou un RIP) : ………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
 Assurera les travaux sous-traités précisés ci-dess ous  
 
 

Nature de la prestation Montant  
hors TVA (en 

euros) 

TVA  
à 20% 

Montant  
TTC 

(en euros) 
……………………………….. 
…………………………..…… 
……………………………….. 
…………………………..…… 
……………………………….. 
…………………………..…… 
……………………………….. 
……………………………….. 
…………………………..…… 
……………………………….. 

…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
……………….. 
 

…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
 

…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
……………….. 
……….………. 
…………..…… 
 

TOTAL    
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Conditions de paiement du contrat de sous-traitance  : 
                 Paiement direct :  ����  OUI   ����  NON.  
 
Les pièces à remettre systématiquement sont : 

- attestation sur l’honneur du sous-traitant qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des cinq 
dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 

- déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une 
interdiction d’accéder aux marchés publics 

- capacités professionnelles du sous-traitant 
 

ACCEPTATION DU SOUS-TRAITANT 
 
A……………………………………  Le……………………………….. 
 
Le titulaire ou co-traitant : 
 
     ………………………………………… 
 
Le sous-traitant : 
 
     …………………………………………. 
 
 
 
A……………………………………  Le……………………………….. 
 
La Personne Responsable du Marché 
 
     …………………………………………… 
 
 
« Acceptation et agrément du sous-traitant » 
 
 
 


